
202 3  DTEC  45:  Avis  relat i f  à  la  dema n d e  d’autori s a t i o n  de  créat io n  d'un
vertiport  sur  la  Sein e  à  Paris ,  quai  d’Austerl i t z  (13 e )

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  article  L2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  Code  de  l’environne m e n t ,  notam m e n t  ses  articles  L.122- 1,  L.123- 3,  L.123- 13,
R.122- 4,  R122- 5,  R.122- 7,  R.122- 9  ;

Vu  les  pièces  du  dossier  trans mises  par  le  Ministè r e  chargé  des  Transpor t s ,
direc tion  générale  de  l’Aviation  civile,  par  courrier  du  3  juillet  2023,  référencé
230226DG  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du 2023  par  lequel  Madam e  la
Maire  de  Paris  lui  propose  d’émet t r e  un  avis  défavorable  à  la  demande
d'auto risa t ion  de  créer  un  vertipor t  sous  le  statu t  d’aérodrom e  sur  la  Seine  à  Paris,
quai  d’Auste r li tz,  formulée  par  la  Direction  de  l’Aéropor t  Paris- Le  Bourge t  et  des
Aérodrom es  d’Aviation  Générale  (Groupe  Aéropor t s  de  Paris),  datée  du  24  mai
2023  et  rectifiée  le  16  juin  2023  ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du                                    ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                                    ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                                    ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                                    ;

Vu  l’avis  du  conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                                    ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  M.  Dan  LERT  au  nom  de  la  8e  commission,

Considéra n t  les  risques  pour  la  sécuri té  des  biens  et  des  personnes  liés  au  survol
du  territoi re  parisien  par  les  aéronefs  électriques  à  décollage  et  atter r is sag e
verticaux  et  l’absence  de  contrepa r t i e  d’utilité  publique  à  ces  risques ,

Considéra n t  d’une  manièr e  généra le  l’insuffisance  du  dossier  d’étude  d’impact ,
l’insuffisance  d’évaluation  des  risques  et  l’insuffisance  d’évaluat ion  des  impacts
sur  l’environne m e n t  et  la  santé ,  le  périmèt r e  limité  de  l’étude  d’impac t ,  portan t  sur
le  site  du  vertipor t  et  le  projet  de  plateform e  sur  la  Seine,

Délibère  :

Article  1  : Le  Conseil  de  Paris  émet  un  avis  défavorable  à  la  demand e  formulée  par
M  Sébas t ien  Couturie r ,  Directeu r  de  l’Aéropor t  Paris- Le  Bourge t  et  des



Aérodrom es  d’Aviation  Générale  (Groupe  Aéropor t s  de  Paris)  de  créer  un  vertipor t
sous  le  statu t  d’aérodro m e  sur  la  Seine  à  Paris,  quai  d’Auste rli tz  (13 e).

Article  2  :  Le  Conseil  de  Paris  demand e  à  la  déléga tion  généra le  de  l’Aviation
civile,  ou  à  défaut  au  commissai re- enquê t eu r  ou  à  la  commissai r e- enquê t r ice  ou  à
la  commission  d’enquê t e  de  bien  vouloir  insére r  dans  le  dossier  soumis  à  enquê t e
publique  le  présen t  avis  et  son  exposé  des  motifs  ; à  cet te  fin,  Madam e  la  Maire  de
Paris  est  invitée  à  communique r  le  présen t  avis  et  son  exposé  des  motifs  à  la
déléga tion  généra le  de  l’Aviation  civile  ainsi  qu’au  commissai r e- enquê te u r  ou  à  la
commissai r e- enquê t r ice  ou  à  la  commission  d’enquê te  chargé e  de  l’enquê te-∙
publique.

Article  3  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  invitée  à  communique r  la  présen te
délibéra t ion  à  Monsieur  le  Préfet  de  Police  de  Paris.
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